
A propos de { La paix } 
par G. DELEIXHE, 

Docteur en Droit. 

* 
XIV• et XV• Recueils de la Société Jean Bodin 

pour l'histoire comparative des lnstitutions ( Edi
tions de la Librairie encyclopédique, Bruxelles 
1961-1962. 

* 
* * 

L'établissement d' une .,paix durable entre Jes 
pewples de la ter,re est, sans nul doU1te, l'un des 
plus angoissants parmi les problèmes qui se trou
vent actuellement au centre des ,préoccupations 
du monde en tier. 

L'existence d 'armes et de moyens de destmction 
permettant l'anéantissement iimméd:iat et total d'un 
ou de plusieurs continents, voiire du globe entier, 
confère au :maintien de ,la paix une brûlante 
actualité. 

Aussi, ne peut-on que 1féliciter la société Jean 
Bodin de l'initiaitiv•e qu' die a prise de coI11sacrer 
ses travaux aux effort:s ac,com,pLis depuis plusieurs 
millénaires ,en V1Ue de rétabHr et de maintenir la 
paix dans Ie monde. 

Résultats d'une sess,ion spéciale d'étwdes, ces 
travaux ont été réunis dans deux imiportants volu
mes ex·ce1lemiment présentés et pubHés avec Ie 
concours de la Fondation universitaire de Bel
gi:que. Hs ne comip,tent pas moins de trente-six 
contributions originales, ceuvres d'historiens et de 
juristes ,contemiporains parmi les plus éminents. 
Enumèrer ici .La liste des allitel.lil'IS de ces études 
r isquerait d'être ifastidieux et d'aHonger inutiJe
ment cette brève présentlaition. 

D'autre pairt, il ne parait pas indtq,ué de déta
cher de ,ce flodlège 1' une ou l'autre personnaHté 
partkwldèrement renomimée. Agir de la sorte irait 
à 1' encoI11tre, pensons-lil.ous, de la volonté mani
festée par la société Jean Bodin de grouper dans 
un cadre unique des études centrées sur une 
préoccupation commune et d'établir ainsi la syn-

thèse des eff orts poursuivis aux diverses époques 
pour mettre fin ou pour évit,er la ,guerre et les 
massacres. 

De la paix dans les sociétés dites archaïques à 

celle que s' efforcent d ' établir les Natiorus Unies 
en passant par Ja Pax Romana, la Trève de Dieu 
à Liège et la paix coloniale, et du De jure belli ac 
pacis de Grotius à l'action d'Estournelles de 
Constant en passant par les projets des utopistes 
et Ie röle de la Papauté à diverses époques de 
l'hi,stoire, nous constatons que les problèmes rela
tifs à la guerre et à la paix ont, de tout temps. 
préoocuipé les hommes chargés de conduire les 
pewples. 

Certes il fallut attendre Ie XX• siècle pour que 
- en droit et selon une expression désormais 
traditionnelle - la guerre fût .mise hors la loi. 
Mais combien d'efforts et de tentatives n'avaient-ils 
pas été poursuivis jusqu'alors? 

Sans doute, ces tentativ,es de paciification dont 
témoignent les documents retrouvés sont-elles 
souvent arbitraires. juridiquement criticahles. mo
ralement inadmissihles et Ie plus souvent basées 
sur la volonté de certains puissants de l'époque 
de :maintenir :à ,leur profiit exdusif des situabions 
avantageuses et conquises pair la force. Mais vala
bles ou non. tous ces efforts abowtissent, à un 
moment de l'histoire, à la création d'un certain 
oridre dans les relations entre deux ou plusieurs 
Etats et, 1à C•e titre, i1s figurenit à bon droit dans 
cette typdlogie de la paix. 

Nous ne retiendrons cependant pas les efforts 
qui. aboutissant aux résultats escomptés, violaient 
par trop Ie droit ou la justice. Parmi ces moyens à 

bannir, nous citerons en reprenant la te1.1minolo
gie de M. Gi.lissen, la paix par la fuite, ila paix par 
exterimination et Ja paix par soumission. Nous 
rejetterons également, mais pour d'autres motifs, 
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ce :type de paix connu sous Ie vocable « paix par 
isolement ». Il se révèle de p lus en .plus àncompa
tible avec l'état des relations internationales con
tem,poraines. En outre, la « paix par isolement » 

est par trop tributaire d 'éléments indiépendan:ts de 
la volonté humaine. 

Les seuls eff orts ,dignes d'intérêit parce que res
pectueux des aspirations librement exp,rimées des 
peuples et des gouvernements sont ceux qud ten
dent à l'instauration -et au r-espect de la ,paix soit 
par l'union des peU1ples, soit par Ie res:pect de 
conventions appropriées . 

Sous certains aspects, ce dernier mode appelle 
encore des réserves, car si nous pouvons sous
crire sans arrière-pensée à tout traité par lequel 
deux ou plusieurs Etats s' eng agent réciprnque
ment à ne pas recourir à ,la for,ce ,pom: mettre fin 
aux litiges ,qud pourraient les opposer, ~] n'en est 
pas de m êime en ,ce ,qui concerne ce que la pratique 
internationale et .Je droit des gens ont coutume de 
désigner sous Ie vocable « traité de paàx ». Le 
recours à ces traités, extrêmement nombreux , con
stitue, certes, un progrès par rapport à l' extermi
nation ou à la soumission pure et simple du peuple 
vaincu. Toutefois, ti la lumière de l'expérience, on 
ne ,peut malheureusement pas prétendre que ce 
procédé soit pleinement eifficace . 

Destinés à mettre fin à la violence, les traités de 
paix sont , Ie plus souvent, ,imposés par Ie vainqueucr: 
au vaincu. Bien que Ie droit des ,gens n e considère 
pas cette contrainte comme constitutive d 'un vice 
de volonté r endant caduq ues les d ispositions arrê
tées , il ne fait aucun doute que, sur Ie plan des 
faits et de la söence politique, la situation issue 
de teJ.les conventions est b ien sou.vent ,précaire. 
Le vaincu, te1Il!porairement placé dans une situa
tion inférieure, est amené à se soumettre à la vo
lonté toute pudssante et aux exigences souvent ex
cessives du vainqueur. Mais toute hégé monie, toute 
supériorité d 'un Etat à l'égard d 'un autre est ins
table et de nature à être modifiée en un très bref 
Japs d e temps. D ès lors , comment amener Ie vaincu 
qui s' est vu imposer, par la con train te, des condi
tions h uimilian tes à renoncer, Ie jour ou il aura ou 
croira avoir acquis une su:périorité militaire sur 
son ancien ennemi, à tenter d e récupér-er , par la 
force au besoin, ce dont il avait été privé in juste
ment à ses yeux. 

De ceci, il découle que bien que const ituant un 
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progrès indé niable par rapport à d'a utres moyens 
de mettre fin aux hostilités , les trai tés de paix ne 
sont encore que ,des instruments très imparfaits et 
toujours précaires peur rétablir la paix. De plus, si 
miême ils aboutissent parfois à maintenir d es situa
tions stables et qui engendrent des périodes dura
bles de calme, i,ls :présentent encore, d 'un point de 
vue s ubjecti<f certes, mais capita! à nos yeu.x, !'im
mense Jnconv,énient d ' entériner la volonte uni, -
térale du vainqueur. 

ûr, nous n 'en sommes plus à !'époque ou la 
guerl'e constituait, en quelque sorte, un jwgement 
de Dieu ou Ie vaincu devait être considéré comme 
coupable. 

Ce à quoi nous devons tendre et à Ja réalisa
tion <luquel nul effort ne ,peut être jugé superflu, 
c'est à l'établàssement et au maintien d'une paix 
juste et durable. L'objectif fondamental à attein
dre n',est pas la paix en tant qu'd le s'entend comme 
I' état de non berlig-éran,ce, maàs bien la paix dans 
Ie respect du droit. lil secr:ait navrant de devoir se 
contenter d' éviter 1le recours aux armes au prix des 
plus basses renonciations. La paix - bien :précaire 
d'atlleurs - obtenue à Munich n'est pas digne 
d ' int ér,êt ,et ne ,peut nous servir d'exemple. Elle 
s'est du ireste condamnée elle-même. 

En ,condusion, cette paix qui résuilte de traités 
im,posés par Ie vainqueur est, dans bien des 
une paix obtenue en violation du d !'oit et des prin
cipes les plus sacrés de l'humanité. D ans la me
sure ou elle est imposée par Le vainqueur -
très souvent en violation ,des principes élémentaires 
de justice - e!Le ne pourra jamais que se révéler 
passagère et ne manquera pas d'être rompue dès 
que sera modifié Ie rapport des farces existant lors 
de la conclusion du traité . 

Reste clone la paix par l'union des peuples, la 
seule qui tout en s'avérant conforme aux normes 
juridiques est, en raison même de ce caractère, 
d e nature à revêtir une permanence réelle. 

Basée sur I' adhésion librement exprimée des 
peupies, die répond sans conteste aux aspirations 
de c,es derni-ers et, par là, e lle trouve dans ce 
sout ien p opulaire une ass ise lui d onnant cette sta
bilité tant désirée. Bien sûr, cette union entre les 
peuples, source de paix, peut être plus ou mains 
étroite. Elle va d es traités d ' a lliance défensive 
jusqu'à I'établissement d 'une constitution de droit 
interne donnant naissance à un Etat fédéral. 
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L'examen des multiples articles veproduits dans 
les tomes XIV et XV de la collection de la socié
té Jean Bodin permet de suivre quasi pas à 
pas l' évolution des idées et des faits, depuis l' Anti
quité jusqu'à nos jours, concernant la paix. Il nous 

amène à constater qu'il a fa1lu attendre Ie XX• 
siècle pour que se concrétise ,cette idée d'une union 
à tendance univer.se1le génératrice de paix . 

II ne faut pas dédui,re de 1à que des efforts n'ont 
pas été tentés auparavant, que des .plans plus ou 
moins UJtopiques n'ont ,pas été échau:faudés. Gráce 
soit rendue ià ceux qui, depuis des siècles, ont 
aperçu ,cette vévité selon laquelle un état de paix 
n 'est possible que ,par l'union univ,erselle des 
pet11ples et par le renfor,cement du phénomène fé
dérat1f ou « communautaire », selon Ie sens attri
bué actuellement à eet adj,ectif. 

Une étape capitale dans cette évolution a été 
franchie depuis peu. L' état des relations interna
tional es et surtout la prise de conscience des 
peuples a non seulement permis d'humaniser et de 
limiter, en droit, Ie recours à la force mais encore 
de forger des unions plus ou moins étroites d'Etats 
dont la mission essentielle est de maintenir la ,paix 
dans Ie monde ou dans une partie de celui-ci, et 
de créer ainsi une barrière contre I'agression. 

Nous n'en voulons ,pour preuve qu'un bref 
rappel des étapes les plus marquantes de cette 
évolution dans la période contemporaine. 

Mentionnons les deux conférences de la Haye 
tenues en 1899 et 1907 et qui ont eu Ie mérite 
sinon de prohiber Ie recours à la force, du moins 
d'humaniser et de rendre moins cruels les eff ets 
de celui-ci. 

Rappelons également les travaux de la con1fé
rence de la Paix ( 1919) qui, sous ,l'imipulsion du 
président Wilson, ont donné naissance au Pacte 
de la Sooiété des Nations . 

Pour la première fois dans !'thistoire, Ie droit de 
dédencher des hostilités faisait l'objet d'une régle
mentation stricte et n'était plus faissé à !'arbitraire 
des Etats souverains. Le Pacte avait, en outre, Ie 
mérite de créer un or,ganisme, de tendance un:i
verselle, ayant reçu comme täche prindpale de 
surveiJHer et, ,Je ,cas éc:héant, de réprimer Ia viola
tion de certaines de ses dis,positions . Si celles-ci 
étaient enfreintes, des sanctions de diverses na
tures, et qui pouvaient même être des sanctions 
armées , étaient prévues pour s'opposer au coupable. 

Vingt--cinq ans plus tard , un nouveau pas était 
franchi . La Charte des Nations Unies, signée à 
San Francisco, renforçait la prohibition du recours 
aux arm.es. Les célèbres .fissures du Pacte étaient 
comiblées. Tout emploi de la force dans les rela
tions internationaies et m1ême toute menace de eet 
em ploi étaient formellement prohibés ( 1 ) . 

On ne peut certes pas dir,e qu-e la Oharte de 
San Francisco constitue, en tout point, un ,progrès 
par rapport au Pacte de la S.D.N. Loin de là ! 
A bien des égards, elle marque une régression 
sensible. Certes, ses auteurs se sont vou~us plus 
réalistes et ont combattu Ie recours à 1a ,guerre en 
tant que tel, mais i,ls n 'ont pu maintenir l'éiquilibre 
nécessaire entre l'interdiction de l'emploi de la 
for,ce, d'une part, et l'établissement de procédures 
appropriées permettant d' adapter les conventions 
internationales au caractère mouvant des situations 
de fait. Que dire alors des moyens conférés aux 
Nations respectueuses du droit pour obtenir, sans 
violence. que leurs partenaires exécutent leurs en
gagements ! Dans la mesure ou la paix dans Ie 
monde n'est pas menacée, l'Organisation des 
Nations Unies est impuissante à intervenir ef.fka
cement pour restaurer Ie droit violé. N' est-il pas 
significatif à eet égard de constater que hormis 
dans Ie ,cadre de l'article 94, 1paragraphe 2, Ie 
Conseil de Sécurité n' est habilité à agir par voie de 
contrainte que lorsque Ie différent affecte la sécu
rité internationale. Les Etats de bonne foi risquent 
donc de se voir brimés sans qu' aucune autorité 
intervienne pour exiger Ie respect des traités les 
plus solennellement condus et touchant aux inté
rêts les plus vitaux. 

Si l' on ajoute ,à cette grave défidence celle 
réslllltant du mode ,de votation au Conseil de Sécu
rité, on r,econnaîtra sans diHl.cultés combien l'Or
ganisation des Nations Unies est loin d'être en 
état d'assUJIDer Ie röle que les ,peuples de bonne 
volonté étaient en droit d'attendre d'elle. 

Faut-il pour celà lui jeter la pierre ainsi qu'on 
Ie fi.t ,à l'égard de la S.D.N.? La védté est que 
ces organisations ne sont que ce que les Etats 
membres - ou mêune certains des plus puissants 
parmi J.es Etats membres - v,eulent qu',elles soient. 

(1) Il fa ut, bien entendu, fair e a bslI'action du rooours a ux 
sanctions a rmées par les Nations Unies elles-mêmes ainsi que 
de l ' a ppli.cation de l 'article 51 de l a Ch arte relatif an droit 
de légitime défense. 
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Pour reprendre une des thèses si brillamment 
défendues par M. Emile GiraUJd, ce n'est ,pas dans 
les iim,peirf ections des tex,t.es ou même des procé
dures mises à la disposition des organisations 
qu'il faut reohercher les causes réelles des échecs 
enregistrés, mais bien dans l'impuissance ou la 
mauvaise volonté de tous ou de certains des Etats 
membres à participer activement à la réalisation 
des buts fixés . L'élargissement du röle de l'As
semblée générale des Nations Unies, consécutif à 
l'adoption de la Résolution « United for peace ... », 
est un argument a contrario du bien fondé de cette 
thèse. 

Un autre phénomène participe également à l' ef
fort en faveur de la paix. Il a connu aussi, depuis 
Ie siècle dernier, un développement et une amipleur 
considérables. Il s'agit du recours aux modes paci
fiques de règle,ment des conflits internationau x. 
Parmi ,ceux-ci une mention spéciale doit être ac
cordée à !'arbitrage et - plus encore - à l'inter
vention de vér.itables autorités judiciaires. 

Le Pacte de la Société des Nations auquel nous 
faisions allusion plus haut a eu, entre autres, l'in
contestable mérite d'avoir c.réé et or,ganisé une 
Cour de Justice, composée des juristes les plus 
éminents, et qui était apte à juger sereinement les 
litiges qui hri éta,ient soumis. La façon <lont elle 
accomplît sa mission et l'influence qui en découlat 
constituèlcent un atout prédeux dans la longue 
et rocailleuse rol.llte de la paix. Quoiqu' en raison 
des circonstances son röle soit en deça de celui 
joué par son illustre devanoière, la Cour interna
tionale de J ustice n'en apporte pas moins une im
pulsion réconfortante pour tous ceux qui luttent 
en faveur de Ja paix. 

Quels que soienrt: les ,progrès accomip1is en ce 
domaine de,puis moins d'un siècle, et ils sont énor
mes (J'arbitrag-e cé'lèbre rendu dans J'Affaire de 
l'Alabamia ,date de 1872), on ne peut touteifois se 
diss,imuler que deux tares aff ectent encore Ie 
règlement judiciaire ou arbitral des conflits : Ie 
recours facultaüf à ces procédures et !'absence de 
moyens aptes à assurer Ie respect des décisions 
rendues. 

Du rappel ,de ces queiques défauts sur lesq uels 
nous avons cru devoir attirer l' attention, tant ils 
nous paraissent importants, il ne faudrait point 
conclure qu'aucun progrès notable n'a été accom
pli depuis que l'homme se préoccupe de ce problè
me essentie! qu'est la paix. 
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Le XXe siècle restera une époque capitale. Sans 
doute les efforts -tentés n'ont pas été couronnés 
d'un plein succès. Sans doute, Ies améiiorations 
obtenues n'ont jamais été qu•e partielles et souvent 
éphémères. 

Néanmoins, quel que soit l'état d'insécurité qui 
caractérise notr-e époque, il serait vain d e vouloir 
nier ou de -ravaler au rang de .chimère l'incontes
table cont ribution apportée jusqu'à présent par 
notre siècle à ce grand i,déal : la paix dans Ie 
respect du ,droit. 

Parallèlement aux efforts entrepris, ,la science de 
la guerre a , de son cöté, continué à se développer ; 
des armes sans cesse plus redout ables ont été 
découvertes et m.ises à la disposition de certains 
Etats. C'est 1à un des aspects et une des causes 
de !'époque dramatique ,dans laquelle nous vivons. 
Le progrès des armements a été beaucouip plus 
-rapide que celui - réel ,pourtant - accompli dans 
la prophylaxie et la thérapeutique de la guerre. 
Et, paradoxaiement, force nous est de constater 
que c' est précisé.ment la détention de ces arm es si 
meurtrières par deux Etats opposés ,qui a permis 
à tl'Europe et à d'autres continents de vivre depuis 
près de v,in,gt ans dans une paix relative . 

* * * 

Pour tout ihistorien, pour tout juri-ste ou homme 
politique, ,pour toute personne soucieuse de com
prendre ce problème capital des relations inter
nationales qu'est la paix ou, plus simplement, pour 
tout qui s'intéresse aux possibilités qu'a Ie monde 
actuel de surmonter les crises qui Ie secouent et 
de survivre aux dangers qui l'assaillent, Ia con
sultation de ces deux ouvrages constitue une base 
d'information de grande qualité. 

De cette description minutieuse, axée sur une 
documentation très riche, des tentatives et efforts 
accomiplls pollll" la réalisat,ion du but iprincipal pour
suivi de tout temps par les hommes d e bonne 
volonté, se dégage ,dhez Ie Iecteur d eux impres
sions contradictoires. 

La pr,emière pessimist•e pour n e pas dire déce
van te réside dans la comparaison entre la débau
che d'efforts consentis et jusqu'à ce jour Ie nombre 
si réduit des résultats positifs acquis. D evant 
tant d'énerg,ie dépensée apparemment en vain, on 
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ne peut s'empêcher de s'interroger sur Ie carac
tère plus ou mains utopi,que de l'objecti,f à attein
dre et !'on peut mettre en doute la capacité de 
l'homme de faire preuve de suffisamment de sa
gesse pour consentir les sacrifices nécessaires à la 
réalisation du hut qu'il s'est assigné. 

* 

Au contraire, lorsque !'on mesure Ie chemin par
couru, Ie travail accompli, et la poussée exercée 
en tout sens dans la voie de la paix, on se doit 
d 'espérer et de croire qu'un jowr viendra ou les 
hommes de bonne vo'lonté verront enfin leurs 
efforts couronnés de suc,cès. 
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